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Article unique .

Est autorisée la ratification de la Convention por
tant création d'une Agence spatiale européenne, ensem
ble cinq annexes , faite à Paris le 30 mai 1975 , dont le
texte est annexé à la présente loi ( 1 ).

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 15 juin
1978.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.

( 1 ) Nota : Voir les documents annexés au n° 41 ( 1977-1978), Sénat .


